
Mesdames, Messieurs,  
 
Du 25 juin au 2 juillet les élections professionnelles sont organisées dans la fonction publique hospitalière 
pour les professionnels médicaux, odontologistes et pharmaceutiques, quel que soit leur statut.  
Ces élections se dérouleront par voie électronique et représentent un temps fort de la représentativité des 
médecins au niveau national en permettant la désignation de vos représentants au Conseil Supérieur des 
Personnels Médicaux (CSPM) ainsi qu’à la Commission Statutaire Nationale (CSN) et au Conseil de 
Discipline (CD).  
 
Vous avez possibilité de prendre connaissance de la plaquette explicative en pièce jointe, ainsi que du 
mode opératoire ci-dessous si vous n’avez pas accès à ce jour aux informations nécessaires au vote. 
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